
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

PAROLES D’EXPERTS 
DE LA PREUVE A L’INTIME CONVICTION 

Existerait-il une hiérarchie dans la validité des preuves ? 
 

08h15   Accueil des participants – Café 
 

08h45   Allocutions - le Bâtonnier Yann ARNOUX-POLLAK et le Président de la CEBTPI Michel-Théo FEIN 
 

Modérateur de la matinée : Me Paul SEMIDEI, avocat au barreau de Marseille 
 

09h00  La preuve en expertise – Point de vue d’un avocat 
 Adrien PELON, avocat au barreau de Paris, chargé d’enseignement ASSAS/ ENM  
 

09h45  Échanges avec l’assemblée 
 

10h00   L’expert face à l’urgence immobilière  
 Thierry AZEMA, magistrat, président de la 3ème chambre du TGI de Marseille  
 

10h45 Échanges avec l’assemblée 
 

11h00 Une expertise emblématique : le sinistre du Grand Littoral, cas particulier du cinéma ou la chronique 
 d'une  démolition annoncée  
 Jean-Michel ALBA et Jean-Michel RESCOUSSIER, experts en géotechnique           
 Point sur l'assurabilité des risques exceptionnels 
 Paul SEMIDEI, avocat au barreau de Marseille 
 

12h00 Échanges avec l’assemblée 
 

12h15  Buffet dans le Patio  
 

Modérateur des travaux de l'après-midi, Me Philippe HUGON DE VILLERS, avocat au barreau de Marseille 
 

14h00   La dématérialisation des expertises, OPALEXE et variations sur ce thème - Le XXIème siècle en marche ?  
 Sophie-Maddie DAOUDAL, juge en charge du contrôle des expertises et Pierre MALICET, expert 
 

14h45   Échanges avec l’assemblée 
 

15h00 La contre-expertise, dernier état  
 Mme Anna-Belle MARAND, expert, et Me Emmanuelle DURAND, avocat au barreau de Marseille  
 

15h45  Échanges avec l’assemblée 
 

16h00 La prévisibilité des sinistres, exemple du vieux village de  Tourrettes sur Loup 
 Georges Henri DUCREUX, expert  
 

16h30  Échanges avec l’assemblée 
 

16h45 Clôture, synthèse des travaux 
 Anne-Marie SOMNIER, ancien magistrat en charge de la construction au TGI de Marseille 
 

Les entretiens phocéens 
15ème édition 

Colloque du Vendredi 26 avril 2019 
Maison de l’Avocat - 51 rue Grignan - salle A. Haddad – Marseille (6e) 

Validation au titre de la formation continue : 8 heures pour les avocats - une séance pour les experts 
 
 
 
 



 

Les entretiens phocéens 
Colloque du Vendredi 26 avril 2019 

Maison de l’Avocat - 51 rue Grignan - salle A. Haddad – Marseille (6e) 
PAROLES D’EXPERTS 

DE LA PREUVE A L’INTIME CONVICTION 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 
Mme/M. Prénom Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   
 

❑ Participera au colloque  

❑ Ne participera pas au colloque  
 
Qualité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   
Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . Mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 
TARIFS D’INSCRIPTION incluant le déjeuner 

❑ 95 euros TTC : avocat, expert et autres professions 

❑ 50 euros TTC : jeune barreau (prestation de serment entre 2018 inclus et 2019 inclus) 

❑ 30 euros TTC : élève avocat, étudiant 
 
Nous vous remercions de retourner ce bulletin d’inscription avec votre règlement,  
par chèque à l’ordre de l’IFCAM, à l’adresse suivante : 
 Ordre des Avocats   
 Les Entretiens Phocéens 
 51 rue Grignan 
 13006 MARSEILLLE 
 
Cette formation peut être prise en charge par le FIF-PL. 
Rendez-vous sur www.fifpl.fr   
 
 
 
 
 

        Avec le soutien de notre   partenaire 

Pour plus d’information 
 

ORDRE DES AVOCATS 
Service formation  
Tél. : 04 88 56 31 73 
www.barreau-marseille.avocat.fr 
 

CEBTPI 
Tél : 04 91 33 04 04 
  www.experts-cebtpi.org/ 

Validation au titre de la formation continue : 8 heures pour les avocats - une séance pour les experts 
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